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Chambre des Heprésentant s .. 

S~ANCK DU 16 JANVIER 187i, 

Crédit spéelal tic 7:J0,000 Iraues 1>011r l'nmélleratleu du 1iaiu ile m1111itio11. 
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EXPOSE DES MOTIFS. 

Massrsnus, 

Lorsque notre armée a été mise sur le picù de guerre en 1870, des plaintes 
nombreuses se sont élevées sur la qualité <lu pain. 

Yivement ému de ces plaintes, j'ai, de concert avec M. le .\Ji11istre de l'Inté- 
1 ieur, chargé une commission spéciale de rechercher les moyens d'améliorer la 
composition et la fuln-icatiou du pain de munition, N je me suis engagé dans la 
séance de la Chambre des Ileprésentnnts, du W aout -1870, 21 demander les 
crédits que nécessiteraient les améliorations dont l'utilité serait démontrée. 

Tel est, Messieurs, le point de départ du projet de loi que j'ai l'honneur de 
soumettre aux délibérations de la Législature. 

La commission, dont le rapport pourra ètre communiqué ù la Chambre, a 
reconnu que, dans les premiers temps de la mise de l'armée sur le pied de 
guerre, le pain de munition a réellement laissé à dési rer, et elle en attribue en 
partie la cause au désarroi accidentel qu'une rapide concentration de troupes 
produit inévitablement dans les services administratifs. Elle a constaté également 
que le pain est souvent de qualité médiocre, même en temps ordinaire, et que 
ce défaut provient surtout du nettoyage incomplet des grains, de leur mouture 
défectueuse et du mode suranné de pétrissage en vigueur dans les manutentions 
de l'armée. 

En effet, le pain de munition est encore fabriqué au levain, avec de la farine 
brute de froment, sans aucune extraction de son; le pétrissage se fait à bras; la 
mouture des grains est confiée à des particuliers, excepté à Anvers, où elle se 
fait en régie; mais la meunerie militaire <le cette place ne se trouve pas dans des 
conditions convenables pour produire des farines bien moulues. 
Pour remédier ù cet état de choses, la commission fait plusieurs recomman­ 

dations, qui concernent le service intérieur des boulangeries et <fui ne nécessi tcnt 
aucune dépense; elle propose en outre : 
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·f O De créer trois meuneries militaires, où tous k-s gralus destinés à la con­ 
sommation de l'armée, seraient nettoyés et moulus, d'après les règles de l'art; 

2·• De supprimer le pétrissage ù brus, et d'établir, dans toutes les boulangeries 
militaires, de'> pétrisseurs mécaniques, du· modèle le plus perfectionné; et 

3° De remplaeer les l'ours nctuellcmeut en usage par des fours perfectionnés 
Pl économiques. 

Le Dépnrtcmcut de ln Guerre a étudié ces propositions, et il reconnaît que, en 
les réalisnnt, on Iutroduirnit une notable améliorutiou dans la fabrication du 
pain. ll est d'avis toutefois qu'une seule meunerie, ù Anvers, sufflruit en tout 
temps aux besoins de l'année. 

Si les Clnmhres adoptent cette idée, ù laquelle s'est ralliée la commission, il 
fuudra donner plus d'extension aux bâtiments que l'on construit en ce moment, 
pour remplacer la meunerie et la boulangerie de la citadelle d'Anvers, donl 
l'aliénation a été autorisée par la loi du tO janvier 1870. 

Les dépenses ù faire pour exécuter les propositions de la commissiou, se répar­ 
tissent comme suit: 

1° Construction de hùtiments voutés, ù l'épreuve, sur une superficie de 
5,100 mètres, pour l'établissement de la nouvelle meunerie, sous la demi­ 
courtiuc du front 11--12, à raison de 9~ francs le mètre. . • . fr. 294,r500 
2° Établissement des machines et appareils de cette nouvelle 

meunerie t47,000 
5° Construction de fours aêrothermes et fourniture de pétrins 

mécaniques dans toutes les boulangeries militaires du royaume. . . 230,000 
4° Appropriation des locaux pour l'établissement de nouveaux 

fours. • 
ou Frais imprévus. 

Total. . • fr. 

2~,000 
53,a0O 

750,000 

Cette somme <le 7a01000 francs ne constituerait qu'une dépense de premier 
établissement, qui serait amortie au bout d'un certain nombre d'années, par les 
bénéfices réalisés sur la meunerie; cn effet, la mouture foi te en régie dans un 
seul établissement, pour tous les grains destinés à l'armée, coûtera beaucoup 
moins cher que si cette moulure continue à se faire dans les usines bannies , le 
résultat des opérations de la petite meunerie de l'Êtat, qui fonctionne à Anvers 
depuis {859, ne laisse aucun doute à cet égard, 

L'emploi des fours ù ait· chaud procurera également une économie de corn­ 
hustihle. 

Les innovations que je viens d'énumérer, ne concernent que la fabrication, 
c'est-à-dire les diverses opérations qui transforment le grain en pain, mais là ne 
se hornen t. pas les arnéliorations réclamées. 

La commission demande instamment que les plus gros sons soient extraits des 
farines, par un blutage de fO p. 0/o. Elle motive longuement cette proposition , 
et affirme que, en substituant au pain actuel un pain dit de ménage, fait de farine 
blutée de 10 p. 0/0, on améliorerait sensiblement le régime alimentaire du soldat. 
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Elle prouve .euûn que le pain de farine blutée serait plus nourissant que le 
pain de farine brute. 
te blutage des farines de !O p. °lo amène nécessairement une perle qui se 

traduit par une augmentation sur le prix de la ra lion de pain. 
D'un autre côté, les farines blutées, absorbent moins d'eau qne les farines 

brutes, de sorte que le rendement en pains, qui est aujourd'hui d'environ 
{96 rations (-147 kilogr.) par !00 kilogrammes de farine, ne sern plus que 
d'environ 180 rations (15o kilogr.), c'est-à-dire 8 p. 0/0 en moins sur le 
rendement. 

Si, de ces deux éléments de perte, on déduit le produit de la vente du son et 
les économies que l'on obtiendra sur les frais de mouture el sur le combustible, 
on arrive, comme résultat final, à une augmentation de dépense assez considérable; 
mais peut-être serait-Il possible de réduire notablement cette dépense en intro­ 
duisant dans la composition même du pain de munition certains mélanges de 
grains qui se pratiquent avec succès dans d'autres pays. 

La commission sera de nouveau consultée sur cc point. 
En terminant son rapport, la commission exprime l'espoir <rue la Législature 

n'hésitera pas à voter les crédits nécesaires pour l'exécution ù~ toutes les 
mesures qu'elle préconise, dans le but d'améliorer le régime alimentaire de 
l'armée. 
Je partage cette confiance et j'ai l'honneur de prier la Chambre d'examiner 

avec bienveillance les propositions que je viens de lui soumettre. 
Ainsi que je l'ai dît plus haut, on a déjà commencé à Anvers la construction 

d'une meunerie et d'une boulangerie, pour la garnison de cette place, afin de 
remplacer les établissements similaires qui existent à la citadelle du Sud, et qui 
doivent être évacués au plus tard le 12 aoùt f 875. 

Pour réaliser l'idée d'établir à Anvers une seule grande meunerie pour toute 
l'armée, il faudra .étendre les bàtirneuts en voie d'exécution au front :t !-·12, en 
affectant à ceuedestlnauonjdes locaux adjacents, qui devaient servir de casernes 
et dont la construction est également commencée. 

Ces bâtiments seront complétés au moyen du crédit spécial qui fait.)'ohJct du 
présent projet de loi; une partie de cc crédit sera appliquée aux constructions à 
élever pour remplacer les locaux qui auront été distraits de leur destination 
primitive. 

Les travaux entrepris ti Anvers, pour les constructions dont il s'agit, ayant été 
suspendus en attendant que la Législature se prononce sur les propositions du 
Gouvernement, il est à désirer que la question du pain soit résolue le plus tôt 
possible. 

Le b-Jinistre de la Guerre) 
GUILLAUME. 
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PHOJET DE LOL 

· iopo(b II, 
UOI DES llE!.GE!!i, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous xvoss AlU\ÈTÉ ET AnnÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Noire 
nom, à la Chambre des Heprésentams par Notre l\linistrc 
des Finances. 

A I\TICLE l>l\EMlEl\, 

Il est ouvert au Département de la Guerre, un crédit spé­ 
cial de sept cent trente mil'e francs pour la construction d'une 
grande meunerie militaire ù Anvers, et pour l'établissement, 
dans tontes les boulangeries militaires du royaume, de fours 
aërothermes et de pétrins mécaniques. 

ART, 2. 

Cc crédit sera couvert par les ressources ordinaires. 
Uo1111c à Bruxelles, le H5 jnm ier 1872. 

LÉ<H?.OLLL 
P:1r le Hoi: 

Le Ltliuistrn de le, Guerre, 
GUILLAUME. 

Le iJt inistre des Finances, 

J. MALOU. 
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